
 

FEDERATION DES ASSOCIATIONS FRANCO-CHINOISES 

法中友协联合会 

 
MOTION  D’ORIENTATION : 

« Pas de  discrimination anti chinoise… respect de l’autre, solidarité… » 
                                                                
                                                  

La  Fédération des Associations Franco Chinoises (FAFC) a pour objet de se saisir des 
réalités chinoises dans tous leurs prolongements (Chine, monde chinois, France.)  
 

En France de manière organisée ou plus informelle elle est en relation avec des 
associations chinoises, des personnalités, des représentants du monde économique, des  
professeurs, des étudiants chinois  ou encore des personnes  devenues des citoyens 
français. 
 

LA FAFC dans ses activités et ses relations multiples porte des valeurs : l’amitié avec le 
peuple chinois,  la reconnaissance de la diversité culturelle, le respect de l’autre, la tolérance  
et la solidarité. 
 

LA FAFC condamne  les agressions trop méconnues et de gravités croissantes de 
personnes, de collectifs chinois ou de citoyens français d’origine chinoise. Agressions qui 
développent un climat d’insécurité  inacceptable pour ceux qui en sont l’objet  comme pour 
tout citoyen français. 
 

LA FAFC exprime son soutien aux personnes, groupes ou familles chinoises qui en sont  
victimes. Elle considère que ces agressions qui touchent en particulier la communauté 
chinoise relèvent d’un climat général où se multiplie le rejet de l’autre. Il est du rôle des  
autorités locales et de L’Etat de prendre les mesures susceptibles de faire cesser ces 
situations discriminantes et les agressions qui les accompagnent… 
Avec ses associations locales la FAFC s’engage à : 
Dialoguer avec les associations chinoises représentatives quand elles existent dès lors que 
celles-ci respectent les valeurs reconnues de la République Française. 
Encourager autant que possible un dialogue avec les associations dont l’objet  général  est 
la défense des droits et des libertés. 
Entretenir des liens avec les autorités locales et les élus (mairies, députés…) pour que 
soient prises en compte, en matière de sécurité, les demandes légitimes de citoyens 
français d’origine chinoise et de Chinois installés en France. 
Répondre sur la base de ce texte d’orientation aux interrogations des adhérents, des 
médias, des représentants de l’autorité... 
 

Motion d’orientation  adoptée   lors du Bureau  Fédéral du 8 janvier 2017. 
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